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n° 114 164 du 21 novembre 2013 

dans l’affaire X / III 

En cause :   X 

 Ayant élu domicile : X,  

 contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à 

l'Intégration sociale et à la Lutte contre la pauvreté. 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 5 août 2013 par X, de nationalité espagnole, tendant à la suspension et 

l’annulation de « la décision de refus de séjour de plus de 3 mois en qualité de membre de la famille 

d’un citoyen de l’Union du 18/06/2013 et de l’ordre de quitter le territoire qui lui ont été notifiées le 

16/07/2013 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance n° X  du 26 août 2013 portant détermination du droit de rôle.  

 

Vu l’ordonnance du 17 octobre 2013 convoquant les parties à comparaître le 19 novembre 20103 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me V. KITA, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me F. 

MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.          Rétroactes. 

 

1.1. Le 20 juin 2012, la requérante est arrivée sur le territoire belge. 

 

1.2. Le 24 janvier 2013, la requérante a introduit une demande d’attestation d’enregistrement en tant 

que conjointe d’un Belge auprès de l’administration communale de Bruxelles. 

 

1.3. En date du 18 juin 2013, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus 

de trois mois avec ordre de quitter le territoire, notifiée à la requérante le 16 juillet 2013. 

 

Cette décision constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« En exécution de l’article 51, § 2, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, la demande de carte de séjour de 

membre de la famille d’un citoyen de l’Union introduite en date du 12.02.2013, par : 
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(…) 

 

Est refusée au motif que : 

□ l’intéressée ne remplit pas les conditions requises pour bénéficier du droit de séjour de plus 

de trois mois en qualité de membre de la famille d’un citoyen de l’Union : 

 

Dans le cadre de la demande de droit de séjour introduite le 12/02/2013 en qualité de conjoint 

de Belge (de Monsieur S.A. (…), l’intéressée a produit un acte de mariage et la preuve de son 

identité (passeport). 

 

Si Madame K.K. a démontré qu’elle dispose d’une assurance maladie couvrant l’ensemble des 

risques en Belgique et que la personne qui ouvre le droit dispose d’un logement décent, elle n’a 

pas établi que son époux dispose de revenus stables, suffisants et réguliers tels qu’exigés par 

l’article 40ter de la Loi du 15/12/1980. 

 

En effet, Monsieur S. perçoit une indemnité d’incapacité de travail d’un montant de 951,34€ 

(attestation de la mutualité) et 283,53€ des fonds des accidents du travail.  Les revenus (Total 

de 1234,88€) n’atteignent pas le montant visé à l’article 40ter de la loi du 15/12/1980 (1068,45€ 

- taux personne avec famille à charge x 120%= 1282,14€). 

 

En outre, rien n’établit dans le dossier que le montant perçu mensuellement (1234,88€) est 

suffisant pour répondre aux besoins du ménage (charges de logement 275€ loyer établi sur le 

bail, frais d’alimentation, frais de santé, frais de mobilité, frais de chauffage, assurances et 

taxes diverses, …) au sens de l’article 42 § 1
er

, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l’article 40ter de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au 

territoire, l’établissement, le séjour et l’éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la 

demande est donc refusée. 

 

Cette décision est prise sans préjudice de la possibilité pour l’Office des Etrangers d’examiner 

les autres conditions légales ou de procéder à toute enquête jugée nécessaire lors de 

l’introduction éventuelle d’une nouvelle demande. 

 

Il est enjoint à l’intéressée de quitter le territoire du Royaume dans les 30 (trente) jours ». 

 

2. Remarque préalable. 

 

2.1. Le Conseil rappelle que l’article 39/79, § 1
er

, de la loi précitée du 15 décembre 1980 dispose 

que, sauf accord de l’intéressé, aucune mesure d’éloignement du territoire ne peut être exécutée de 

manière forcée à l’égard de l’étranger pendant le délai fixé pour l’introduction du recours (en annulation) 

introduit contre les décisions visées à l’alinéa 2 ni pendant l’examen de celui-ci, et que de telles 

mesures ne peuvent être prises à l’égard de l’étranger en raison des faits qui ont donné lieu à la 

décision attaquée. 

 

Le Conseil constate que la décision attaquée constitue une décision de refus de séjour de plus de trois 

mois avec ordre de quitter le territoire visée par ledit article 39/79, § 1
er

, alinéa 2. Il en résulte que le 

recours en annulation introduit par la requérante est assorti d’un effet suspensif automatique, de sorte 

que cette décision ne peut pas être exécutée par la contrainte. 

 

2.2.      En conséquence, la requérante n'a pas d’intérêt à la demande de suspension de l'exécution qu’il 

formule en termes de recours. Cette demande est partant irrecevable. 

 

 

3. Exposé du moyen d’annulation. 
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3.1.     La requérante prend un moyen unique de « l’excès de pouvoir, de la violation des formalités 

substantielles prescrites à peine de nullité, de la violation des articles 9 et 62 de la loi du 15/12/1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ; des articles 2 et 3 de la loi 

du 29.07.1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; de la violation du principe 

général de droit selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en tenant compte de tous les 

éléments de la cause, du principe général de bonne administration, de prudence, de proportionnalité et 

la présomption d’innocence ». 

 

3.2.    Elle souligne que les revenus mensuels de son époux sont constitués d’une indemnité 

d’incapacité de travail de  1.386,32€ et d’une rente du fond des accidents du travail de 283,53€. 

Ainsi, le montant total des revenus fixes s’élèvent à 1.669,85€, soit un montant supérieur aux 1.282,14€ 

exigés par l’article 40ter de la loi précitée du 15 décembre 1980. Elle ajoute que son époux est 

propriétaire d’un appartement dont le prêt hypothécaire s’élève à 190€ par mois, mais produisant un 

revenu locatif mensuel de 575€. De plus, elle précise que leur loyer s’élève à 275€, ce qui signifie qu’ils 

disposent de 1.779,85€ pour vivre, ce qui apparaît largement suffisant pour deux personnes. Dès lors, 

en ne tenant pas compte de ces éléments, la partie défenderesse a adopté une motivation inadéquate. 

 

Ainsi, elle estime que la partie défenderesse ne pouvait prendre la décision attaquée sans tenir compte 

de la foi due aux documents administratifs, au vu de l’ensemble des pièces produites. Elle relève que la 

motivation de la décision attaquée ne permet pas de vérifier que la partie défenderesse a tenu compte 

de l’ensemble de ces éléments ou encore de contrôler qu’elle a procédé aux vérifications éventuelles 

auprès des services du cadastre et de l’enregistrement pour vérifier que son époux était propriétaire 

d’un immeuble. De même, la motivation de la décision attaquée ne permet pas davantage de vérifier si 

des indemnités d’incapacité de travail n’avaient pas été adaptées en raison de son mariage. 

 

4.          Examen du moyen d’annulation. 

 

4.1.     A titre liminaire, le Conseil relève que la requérante invoque un excès de pouvoir, une violation 

de l’article 9 de la loi précitée du 15 décembre 1980 ainsi que des principes de bonne administration, de 

prudence, de proportionnalité et de la présomption d’innocence. A cet égard, il convient de rappeler qu’il 

appartient à la requérante non seulement de désigner la règle de droit ou le principe violé mais 

également la manière dont il l’aurait été, ce qui n’a pas été le cas en l’espèce. Dès lors, en ce qu’il est 

pris de la violation de ces principes et de cette disposition, le moyen unique est irrecevable. 

 

4.2.     Pour le surplus, l’article 40 ter, § 2, de la loi précitée du 15 décembre 1980, lequel renvoie à 

l’article 40bis, § 2 , 1°, de cette même loi précise que : 

 

« En ce qui concerne les membres de la famille visés à l'article 40bis, § 2, alinéa 1er, 1° à 3°, le 

ressortissant belge doit démontrer:  

 

– qu'il dispose de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers. Cette condition est réputée 

remplie lorsque les moyens de subsistance sont au moins équivalents à cent vingt pour cent du montant 

visé à l'article 14, § 1er, 3°, de la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l'intégration sociale. 

L'évaluation de ces moyens de subsistance:  

 

1° tient compte de leur nature et de leur régularité;  

 

2° ne tient pas compte des moyens provenant de régimes d'assistance complémentaires, à savoir le 

revenu d'intégration et le supplément d'allocations familiales, ni de l'aide sociale financière et des 

allocations familiales;  

 

3° ne tient pas compte des allocations d'attente ni de l'allocation de transition et tient uniquement 

compte de l'allocation de chômage pour autant que le conjoint ou le partenaire concerné puisse prouver 

qu'il cherche activement du travail.  

 

– qu'il dispose d'un logement décent qui lui permet de recevoir le ou les membres de sa famille qui 

demandent à le rejoindre et qui remplit les conditions posées à un bien immeuble donné en location à 

titre de résidence principale comme prévu à l'article 2 du Livre III, Titre VIII, Chapitre II, Section 2 du 
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Code civil, et qu'il dispose d'une assurance maladie couvrant les risques en Belgique pour lui-même et 

les membres de sa famille. Le Roi détermine, par arrêté délibéré en Conseil des ministres, la manière 

dont l'étranger apporte la preuve que le bien immeuble remplit les conditions requises ». 

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle n’implique pas la réfutation 

détaillée de tous les arguments avancés par la requérante. Elle n’implique que l’obligation d’informer la 

requérante des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation 

réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressée. 

 

Il suffit par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Dans le cadre de son contrôle de légalité qu’il est amené à effectuer, le Conseil n’est pas compétent 

pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée.  Ce 

contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité a pris en considération tous les éléments de la cause et 

a procédé à une appréciation largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui 

sont soumis. 

 

4.3.       En l’espèce, il ressort du dossier administratif que l’époux de la requérante bénéficie, au titre de 

revenu mensuel, d’une indemnité d’incapacité de travail dont le montant est de 951,34 euros par mois. 

En outre, il apparaît qu’il bénéficie également d’une indemnité de 283,53 euros du fonds des accidents 

du travail. De plus, selon l’attestation émanant de la mutualité du 24 janvier 2013, les montants 

mentionnés sont des montants bruts, desquels un précompte professionnel peut notamment encore être 

déduit. 

 

Or, comme le relève l’article 40ter, § 2, de la loi précitée du 15 décembre 1980, le conjoint de la 

requérante doit bénéficier d’un revenu dont le montant équivaut à 120% du revenu d’intégration sociale, 

soit 1.282,14 euros pour un ménage avec famille à charge, afin de pouvoir prétendre avoir un revenu 

suffisant, régulier et stable. Toutefois, il apparaît que le conjoint de la requérante bénéficie au maximum 

de 1.234,88 euros par mois, soit un montant inférieur à ce qui est exigé par la loi. En termes de requête, 

la requérante prétend que son conjoint bénéficie d’une indemnité d’incapacité de travail dont le montant 

est de 1.386,32 euros. A cet égard, le Conseil ne peut que constater qu’un tel montant ne ressort 

aucunement des documents produits par la requérante et contenus au dossier administratif. Dès lors, 

aucun reproche ne peut être formulé à l’encontre de la partie défenderesse qui a motivé sa décision sur 

la base des informations en sa possession. 

 

Par ailleurs, la requérante ajoute, en termes de requête, que son conjoint est propriétaire d’un 

appartement pour lequel il touche un revenu locatif de 575 euros duquel doit être déduit un prêt 

hypothécaire de 190 euros par mois. Or, il convient de relever qu’une telle information ne ressort à 

nouveau pas du dossier administratif. Dès lors, il ne peut nullement être reproché à la partie 

défenderesse de ne pas avoir tenu compte de cet élément dès lors qu’elle n’en avait pas connaissance 

lors de la prise de la décision attaquée. Ainsi, il est inexact d’affirmer que la partie défenderesse n’a pas 

tenu compte des éléments contenus au dossier administratif lors de la prise de la décision attaquée.   

 

D’autre part, le Conseil relève que la requérante reproche à la partie défenderesse de n’avoir nullement 

vérifié auprès des services du cadastre et de l’enregistrement si son époux était propriétaire d’un 

immeuble. Or, il convient de rappeler que c’est à la requérante qu’il appartient d’aviser l’autorité 

compétente de tout élément susceptible d’avoir une influence sur l’examen ou l’issue de sa demande, 

tandis que les obligations de l’administration en la matière doivent, pour leur part, s’interpréter de 

manière raisonnable, sous peine de placer cette dernière dans l’impossibilité de donner suite dans un 

délai admissible aux nombreuses demande dont elle est saisie. Il en va de même du reproche adressé 

par la requérante selon lequel la partie défenderesse se doit de vérifier si les indemnités de l’époux 

n’ont pas été adaptées suite au mariage.   

 

Dès lors, c’est à juste titre que la partie défenderesse affirme, dans la motivation de la décision 

attaquée, que le montant dont dispose la requérante n’est nullement suffisant afin de répondre aux 
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besoins du ménage, et ce en vertu de l’article 42, § 1
er

, alinéa 2, de la loi précitée du 15 décembre 1980 

et que, dès lors, elle ne remplit pas les conditions requises par l’article 40ter de la loi précitée du 15 

décembre 1980. 

 

4.4.       Par conséquent, le moyen d’annulation n’est pas fondé. 

 

5. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la 

requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1
er

. 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent septante-cinq euros, sont mis à charge de la requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt et un novembre deux mille treize par : 

 

M. P. HARMEL,               juge au contentieux des étrangers, 

Mme S. MESKENS,  greffier assumé. 

 

 

  

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

S. MESKENS. P. HARMEL. 

 


